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Samedi 23 avril 2027, 11h:
Le Marché hebdomadaire
Les producteurs locaux offrent 
les premiers légumes du 
printemps sur leurs stands de 
la Place haute, les terrasses 
ensoleillées de la Place basse 
sont remplies.

Samedi 12 juin 2027, 18h:
Festival Aigl’in music
Plus de 10’000 festivaliers 
sont attendu! Une scène sup-
plémentaire est installée sur 
la Place haute, la circulation 
est fermée dans la Rue des 
Collèges.

Dimanche 20 décembre 2027, 16h:
Marché de Noël et patinoire
On se réchauffe avec un bon vin chaud 
après avoir profiter de la patinoire. 

Une attention particulière doit être portée à la vie des espaces, en fonction du temps, 
de la saison et des personnes. La météo, le temps de l’évenement ou du quotidien 
et la diversité des personnes fréquentant les lieux influencent la manière dont ces 
derniers sont perçus et appropriés.
L’aménagement proposé permet une grande souplesse d’usage et offre au sein 
du même espace une multiplicité de facettes changeantes au fil des saisons et des 
moments de la journée, qui permet à chacun de trouver son comtpe: au gré des 
envies et des dynamiques qui se créent, l’on sera tantôt invité à se regrouper autour 
d’un évenement convivial (chouette c’est l’apéro au pied de la tour des pompiers!) , 
tantôt à profiter de la liberté des grands espaces libres (Un tournoi de pétanque est 
organisé sur la place haute, qui sera le vainqueur cette année?) , et tantôt à préférer 
l’intimité et la proximité des petits espaces (Les enfants adorent jouer éà la sortie du 
cours de cirque sur la placette du théatre!).

Pour accueillir les évènements réguliers (comme le marché) mais aussi les fêtes 
et manifestations plus exceptionnelles (Aigle in Music), les espaces dégagés sont 
essentiels. L’enjeu de l’aménagement est de garantir la qualité de ces lieux dans le 
temps banal du quotidien, hors évènement.

Genius Loci
Plan de situation - Echelle 1:2500

Le Genius Loci de la Place du Marché
La richesse et la pertinence du futur projet de la Place du Marché résident dans la cohérence entre 
son aménagement et son contexte. En ancrant le projet dans son territoire par une analyse fine 
du site et par la révélation de l’essence singulière du lieu, nous nous interogeons sur l’identité, 
l’esprit et le génie du lieu (Genius Loci).  Persuadés que la valeur d’usage devance l’esthétique et 
qu’elle participe même à cette dernière, nous privilégions une approche projectuelle, guidée par 
la dimension sociale.

“La Croisée du Bourg”
La recherche de solutions pertinentes et adéquates au contexte permet de mettre en avant la 
mobilité douce (flux piétons, liaisons cyclables, franchissements route cantonale) et la cohabitation 
des usages souhaitée. Si la place du Marché est un espace majeur et représentatif d’Aigle, c’est un 
lieu dont la priorité est celle de répondre aux besoins des usagers, habitants, passants et clients des 
commerces bordant la place. L’objectif de ce réaménagement est de proposer un espace public où 
chacun trouve sa place et où la cohabitation des piétons, des cyclistes, des voitures, des livreurs et 
de tous les usagers peut avoir lieu en bonne harmonie.
La nouvelle Place du Marché a pour ambition de créer du lien social: elle permet aux riverains de 
retrouver un point de rencontre, de flânerie et de temps d’arrêt. Elle s’ancre dans le territoire Aiglon 
et se connecte au reste de la ville tout en dessinant une nouvelle centralité, un nouveau coeur de 
bourg.
Quelques gestes fort viennent cadrer la spatialité future: un nouveau schéma de circulation, un 
travail fin et soigné de la topographie, une nouvelle matérialisation du sol, une ré-arborisation fine 
et appropriée, une nouvelle relation à l’eau et une mise en lumière sensible. 

Trois espaces complémentaires se dessinent pour former la future Place du Marché d’Aigle, à la 
croisée du Bourg:
- Une place basse sur la rue Plantour
- Une place haute liant la Maison de Ville à l’Hôtel de Ville
- Un jardin plus intimiste à l’arrière de l’Hôtel de ville

Usages et animations

Un projet articulé entre Place haute et Place basse
La Place haute, libérée du stationnement des véhicules devient  piétonne: topographie améliorée 
pour recréer une planéïté, plantations d’arbres majeurs, place ouverte et dégagée sur le grand 
paysage: cette nouvelle configuration permet le dialogue entre les trois bâtiments pivots de la 
Place (Hôtel de Ville, Maison de Ville, ancien Moulin) et l’installation d’évenements hebdomadaires 
(marché) et ponctuels sur le généreux espace ouvert.
De grands arbres majeurs cadrent les vues sur le grand paysage et offrent de l’ombre aux assises 
généreuses de la Place. Plantés dans un revêtement semi-perméable local (Gras d’Enney), cette 
perméabilité du sol couplée à une gestion des eaux de pluie innovante offre et favorise un bon 
développement et un avenir pérene des plantations. Un pavage en Grès Suisse se déploit sur 
le reste de la place pour favoriser les déplacements et les accès aux bâtiments (pavés rectifiés, 
compatibilité PMR). Ce revêtement unitaire se déploiera tel un tapis mettant en scène le grand 
paysage en toile de fond. La place sera modelée grâce à des nouvelles courbes de niveaux qui 
adouciront les dénivelés, qui rétabliront le niveau devant les seuils de portes, qui mettront en 
communication les bâtiments de la place ou qui créeront des usages par l’adjonction d’assises 
détournées (escaliers), de point d’eau (fontaine et monneresse), de trottoir, de passages, de quai de 
bus...  Le projet cherchera aussi, quand la chose sera possible, à retrouver une perméabilité des sols 
(joints perméables, revêtements semi-perméable) et à offrir une végétalisation variée, pérenne et 
de qualité. Une nouveau point d’eau s’implantera sur la Place haute: Fontaine à boire émergeant 
du sol, jets d’eau puis “monneresse” parcourant la Place du Marché, ce nouvel objet anime la place 
dans le temps du quotidien. Son tracé évoque de façon ludique, originale et historique les relations 
entre Aigle et l’eau.

La Place haute est traversée à l’est par la route cantonale. En retravaillant le gabarit de cette dernière 
et la matérialité commune, le lien avec la placette du Moulin est renforcée.
En terme de mobilité, la stratégie retenue cible plusieurs objectifs à la fois distincts et 
complémentaires. Il conviendra surtout de:
• maintenir la fonctionnalité de la route cantonale en l’adaptant au contexte 
• privilégier un aménagement intégrateur favorisant la coexistence 
• abaisser la vitesse par un dimensionnement de la chaussée 
• assurer le partage de la chaussée entre cycles et véhicules motorisés 
• vitaliser et d’animer la place par une localisation judicieuse des arrêts de bus 
• améliorer l’attractivité et la sécurité des traversées piétonnes 
• rechercher un parcours  fluide pour les piétons

Au  final, la requalification de l’espace public, en optimisant l’attractivité du centre-bourg et son 
accessibilité, sera déterminante pour accroître la vitalité de l’activité commerciale.

Entre la place piétonne haute et la Rue Plantour, un nouvel escalier s’inscrit dans la pente afin 
d’améliorer et de clarifier les flux piétons tout en offrant la planéïté recherchée pour les usages de la 
Place haute. Dans le temps du quotidien, son usage principal est détourné: l’escalier se transforme 
en tribune surplombant la Place basse (Rue Plantour). Cette dernière devient une zone de 
rencontre vivante et animée par les terrasses et les rez de chaussés actifs la bordant. Les nouvelles 
plantations de la Rue Plantour se concentrent en “iôts plantés”: ils proposent plusieurs strates 
végétales et une colorimétrie saisonnière pour accompagner les usagers dans leurs quotidiens. Des 
assises (en béton coulé sur place) bordant les massifs plantés offrent le temps d’arrêt aux usagers. 
Des espaces plus intimistes se dessinnent et répondent situativement aux besoins.  La place de 
chacun des usagers de la zone de rencontre se définit ainsi de manière subtile, par une simple 
cunette cadrant les véhicules, par des éléments qu’il faut contourner, éviter, mais qui cherchent à 
ne pas constituer des obstacles. La perméabilité du sol est maximisée (zones en Gras d’Enney) tout 
en veillant à ce que chacun puisse circuler confortablement.

Le passé, l’existant et l’avenir
Le projet Genius Loci s’ancre et s’enrichi des traces du passé (Monneresse du marché, Tour des 
Pompiers...), s’inspire de l’existant, du site et du contexte local (Alpenglow, revêtement de sol, 
besoins des usagers...) tout en se tournant vers l’avenir et vers le développement d’Aigle (anticipation 
des besoins, anticipation du changement climatique, reversibilité des espaces, circulations...). 

La restauration historique du bâtiment de l’Hôtel de Ville (initiée par la Commune) et sa nouvelle 
relation topographique avec la Place haute (proposée par le projet Genius Loci) clarifient et 
valorisent les espaces le jouxtant (Place haute et Place basse).
L’espace actuellement “non défini” à l’arrière de l’Hôtel de Ville doit pouvoir également bénéficier 
de cette mise en valeur. La démolition des éléments rajoutés au bâtiment en 1991 permettront de 
libérer de l’espace et de travailler le terrain pour répondre aux normes PMR d’accessibilité. Deux 
rampes et un escalier seront créer, un nouveau petit cheminement offrira la possibilité d’accéder au 
bassin d’agrément de la courette. Gazon fleuri, massif de vivaces et arbustes à fleurs égayeront et 
agrémenteront le nouveau Jardin de l’Hôtel de Ville. Huit places de parking à destination des 
fonctionnaires/municipaux de la Ville d’Aigle peuvent être conservées en surface ou pourraient être  
également compensées dans le parking Chevron à proximité. L’espace libéré de la circulation des 
véhicules pourrait alors servir à l’agrandissement du Jardin de l’Hôtel de Ville.

La Place haute et la Maison de Ville

La Place du Marché d’Aigle

Place haute

Place basse

Jardin de l’Hôtel de Ville

Escaliers: charnière et coulisse entre 
la place haute et la place basse

Une place à la croisée du Bourg
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Coupe AA’ - La Place du Marché ouverte et dégagée et le Jardin de l’Hôtel de Ville - Echelle 1:250
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Mobilités et accessibilités

Plan de situation - Echelle 1:250
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La placette du Théatre et la rue Plantour

Le projet de la Place du Marché “Genius Loci” propose des solutions adéquates en termes 
de mobilité douce (flux piétons, liaisons cyclables, franchissements route cantonale) et de 
cohabitation des usages avec les transports publics et le trafic individuel.

En continuité des rues piétonnes du vieux bourg et de la nouvelle Place du Marché piétonne, la 
rue Plantour est mise en zone de rencontre. La circulation automobile est donc maintenue de 
façon restreinte, avec un sens unique de la rue du Midi vers la rue Plantour.
Le déplacement du stationnement automobile dans le parking Chevron et le redimensionnement 
de la route cantonale permettent la création d’un vaste espace public piéton.
Les arrêts de transports publics “Place du Marché” sont relocalisés au coeur même de cet espace 
public piéton: ce dispositif rassemblera les gens autour des arrêts et animera ainsi le lieu de 
vie. Les deux arrêts sont nouvellement organisés sur chaussée de façon à accorder une priorité 
aux bus sur cet axe de transports publics structurant. Ce choix permet également de libérer de 
l’espace au profit de l’espace piéton. Des quais aux normes pour les personnes à mobilité réduite 
sont créés et équipés d’abris.
Afin d’améliorer la perméabilité piétonne entre la placette du Moulin et la Place du Marché, 
la route cantonale traversant la place est redimensionnée et dotée d’une bande polyvalente 
centrale. La largeur de chaussée réduite à 6m (+2m de bande polyvalente) restreindra la vitesse 
circulée. Dans ce secteur, les cycles circulent sur la chaussée. Ils peuvent dépasser le bus à l’arrêt.
Un revêtement commun à la place et la route (pavés en Grès Suisse), compatible avec la circulation 
des bus et des vélos, est utilisé. Ce contraste de sol entre “espace rue “et “espace place” concourra 
au ralentissement naturel de l’automobiliste.
Les traversées piétonnes sont améliorées: Les passages piétons sécurisés sont repositionnés au 

niveau des arrêts de transports publics et des carrefours, de manière à garantir la sécurité et le 
confort des différents usagers.
Le redimensionnement de la route cantonale à l’arrière de l’Hôtel de ville permet également 
la création d’un nouveau trottoir, évitant ainsi aux piétons de traverser le parking de l’Hôtel de 
ville. Enfin, la mise en place de trottoirs traversants aux carrefours d’axes secondaires permet de 
garantir les continuités piétonnes le long de la route.

Ces différentes interventions sur la route cantonale ont pour but de concilier le trafic et la 
nouvelle ambiance urbaine du secteur et permettent d’envisager une limitation à 30 km/h de la 
route cantonale sur sa séquence urbaine. Une variante plus ambitieuse de zone 30 ou zone de 
rencontre est également possible, en vue d’une meilleure perméabilité piétonne dans ce secteur.

À terme, cet aménagement vise une meilleure coexistence des différents usagers de la route et 
de la place, tout en rendant la pratique du vélo plus sécurisée et confortable. Pour l’encourager 
encore davantage, des espaces de stationnement avec arceaux sont proposés aux endroits 
stratégiques de la place.

Des aménagements pour cycles sont également réalisés sur la route cantonale en amont de la 
place. Les trottoirs de l’avenue Chamossaire sont élargis à 2m40 afin de pouvoir accueillir les 
cycles et les piétons. Ces aménagements sont compatibles avec la variante de report du train 
Aigle-Leysin sur la route cantonale. 
La route des Ormonts est mise en sens unique en direction des Ormonts, en cohérence avec son 
rôle historique. Un contre-sens cyclable est aménagé.

Une place pour tous
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Espaces piétons gagnés sur les voies de 

circulations

Accès rez de chaussée actifs
 (Commerces, restaurants, café, 
administration...)

Zone de rencontre
(Rue Plantour)

Nouvelles zones 30
(Chemin des payernettes, 
Avenue du Cloître)

Route cantonale 
Espace partagé arrêt bus /circulations
Circulation apaisée avec bande 
polyvalente franchissable de 2m

Place piétonne
(Place haute, Placette du Moulin et 
Jardin de l’Hôtel de Ville)

Vision future
A long terme, si le scénario de déplacement de la voie ferrée de la route cantonale était retenu, le projet Genius Loci permettrait de mettre en 
double sens le tronçon de l’avenue du Chamossaire menant au château, offrant ainsi un accès au parking Chevron. Ceci permettrait de convertir 
l’avenue du Cloître en Promenade du Cloître : un axe structurant piéton-cycle (voie verte, circulation permise pour ayants droits) menant au 
quartier historique. Sur la route cantonale libérée de la voie ferrée, les cycles pourraient être accueillis sur la chaussée (bandes cyclables) et les 
trottoirs redeviendraient 100% piétons.

Zoom 1:50

Rampe accès 
parking 

souterrain

Rampe sortie 
parking 

souterrain

B

B’

Sens de circulation, axes principaux

Sens de circulation, axes secondaires

Accès marchéPlaces de stationnement conservées

Nouvelles places livraisonsPlaces de stationnement compensées
(dans parking Chevron)

Stationnements vélos (couverts)

Stationnements vélos
(arceaux pour env.40 vélos)

Parking Chevron 
120 places

Accessibilité
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Sol perméable 
(Gras d’Enney, plantations, gazon)
Certaines zones en pavés pourraient 
bénéficier de joints sablés (revêtement 
semi-perméable)

Maison de Ville

Terrasses restaurants/cafés/bar/Tea-room

Différents types d’assises
 (béton poli avec couverture en bois)

Table de pique-nique
(Table des pompiers au pied de la Tour, esprit guinguette)

Arceaux à vélos
(places courte durée, pour env. 40vélos)

Points d’eau
 (Nouvelle fontaine de la Monneresse et reconstruction 
du bassin historique du Jardin de l’HDV)

Jets d’eau programmables
 (hauteur max 1.5m)

Mâts d’éclairage
 (hauteur 8m sur place haute, hauteur 4m sur place basse)

Abris bus TPC

Monneresse du Marché et Miroir d’eau
(cunette pavée et légère dépression finale pour stockage 
temporaire de l’eau, trop-plein&exutoire dans zones plantées)

Genius Loci

MEP Aménagement de la Place du Marché,  Aigle
 Dialogue final, 29.09.2021 // DUO Architectes paysagistes //  RR&A // Ecoscan // Atelier Schlaepfer-Capt

Matérialités

Pavés et dallages de la rue 
piétonne (Granite rouge du portugal)

Pavés de la Place du Marché
 (Grès Suisse type Guber)

Revêtement perméable de la 
Place du Marché (Gras d’Enney)

Revêtement Hôtel de ville (Jardin/
Parvis) (à définir avec arch.)

Dalle de roulement pour arrêt bus
 (béton avec finition sablée)

Bande polyvalente 2m
 (marquage avec peinture)

Trottoir en enrobé

Végétation

Arbres à abattre

Arbres préservés
 (alignement d’érables pourpre)

Arbres majeurs
(Quercus frainetto, Tilia tomentosa, Quercus petraea...)

Arbres d’alignement (Ulmus glabra)

Arbustes du jardin de l’hôtel de Ville (Prunus 

avium, Amelanchier ovalis)

Cépées et arbres de deuxième grandeur (Acer 
tataricum, Prunus avium, Amelanchier ovalis, Carpinus orientalis, 
poirier sauvage, acer campestre, Pinus cembra......)

Vivaces/arbustes structurants (Viburnum 
opulus, Cornus, Ribes alpinum, Ligustrum...)

Gazon fleuri

Une place équipée
La Place du Marché propose différentes ambiances selon les espaces afin que chaques usagers y trouvent sa place. L’équipement contribue à la fonctionnalité 
et la qualité de vie du lieu. Les terrasses des bars et restaurant existants animent quotidiennement la Place basse. De nombreuses assises offrent le temps 
d’arrêt, la table des pompiers au pied de la tour des pompier offre un petit espace propice au rassemblement des usagers de l’espace communautaire le 
jouxtant. Des arceaux vélos déployés sur l’ensemble de la place encourage la pratique du deux-roues. Des points d’eau attractifs anime la place. Enfin un 
éclairage adapté aux enjeux contemporains nocturnes termine et parfait la composition d’ensemble.

Monneresse du Marché
Une fontaine est aménagée sur la Place haute pour rappeler l’importance de l’eau pour la commune: Sa forme, son tracé et son emplacement participeront 
à l’animation quotidienne tout en offrant un point de rafraîchissement sur la Place.  Cette nouvelle fontaine apparaît, là où autrefois coulait la monneresse 
du Bourg.  “La Monneresse du Marché”  propose un jeu aquatique participatif en plusieurs étapes:
Une fontaine à eau invite les passants à s’hydrater. Constituée d’un bloc de pierre massif de provenance locale (Valais, carrière Capinat), sa forme carrée est 
en adéquation avec les pavés de la Place. Le surplus d’eau crée un filet d’eau traversant la nouvelle Place du Marché. Quelques pavés forment de façon fine 
et discrète le chemin de la monneresse.
Face à la Maison de Ville, des jets d’eau programmables jaillissent des pavés incitant aux jeux et au rafraichissement. Ils font l’attraction de la Place haute. 
Leurs levées et descentes (plusieurs fois par heure, par intermittence) sont commandées par un automate (pilotage avec des variateurs et des scénarios 
aléatoires d’une heure à l’autre, les séquences de jeux d’eau changent).
L’eau s’écoule ensuite en pente douce dans le chemin de la Monneresse jusqu’à un exutoire discret, qui dirige les eaux dans les zones plantées avoisinantes.

Equipements

Perméabilité, gestion des eaux de ruissellement et fosses à impluvium (Technosol)
La gestion des eaux pluviales suit la logique des pentes du terrain, avec le forcement d’un point 
bas au niveau de la Monneresse du Marché pour la place haute et un point bas au pied de la rampe 
et des escaliers de la place basse. Ce dernier pourra se remplir temporairement d’eau de pluie, 
créant ainsi un miroir d’eau refletant les montagnes. Phénomène éphemère sur la place, le trop 
plein et l’exutoire à débit contrôlé seront liés aux ilôts plantés.

L’eau de ruissellement ne devrait plus être considérée comme un déchet à traiter mais comme une 
ressource à valoriser. En conciliant une gestion des eaux de pluies écologique et des fosses de 
plantations innovantes, le défi peut être relevé.

Les fosses à impluvium permettent d’optimiser les conditions de plantation des nouveaux arbres 
en conciliant d’une part les exigences liées à la voirie (portance trottoir, chaussée, protection des 
réseaux, drainage...) et d’autre part celles de l’arbre (échanges gazeux, espace d’enracinement non 
compacté, accès à l’eau). Ce système est approuvé depuis plus de 25 ans (Système de Stokholm - 
Ville pionnière dans l’élaboration et la mise en oeuvre de ce concept) et commence à se répandre 
petit à petit en Suisse.

Mise en oeuvre: En plus d’un sol à majorité perméable (Gras d’Enney), les fosses de plantations de 
la place haute ainsi que les zones plantées de la place basse  pourraient bénéficier de ce principe 
de gestion des eaux pluviales. Les surfaces minéralisées imperméables sont limitées aux endroits 
carrossables de la zone de rencontre et à la Route cantonale. La pluie ruisselante sera renvoyée soit 
vers les points bas, soit vers les surfaces végétales attenantes soit dans les puits de captations du 
sytème Technosol.
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Les eaux de ruissellement            sont récoltées et dirigées vers des 
puits de captation          à fond dépotoir ayant pour double vocation 
l’infiltration de l’eau et l’optimisation des échanges gazeux entre 
l’atmosphère et le sous-sol. La couche d’aération           (25-30cm, 
composé de balaste CFF 80/150) optimise l’infiltration des eaux et 
permet d’obtenir des portances équivalentes de sol à un coffre de 
chaussée et/ou de trottoir normaux. Le fond du coffre est assimilable 
à un mélange terre-pierre         : la terre est remplacée par du 
charbon végétal composté (Biochar), qui a la particularité d’être 
microporeux (absorption de l’eau et restitution lors des sécheresses). 
Le Biochar filtre également les pollutions météorites. 
Lors d’épisode pluvieux exceptionnel, le système de trop plein 
s’active.
L’eau de ruissellement est ainsi récoltée, infiltrée et valorisée..
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Principe Technosol: 

Coupe BB’ - Franchissement de la route cantonale, matérialité, équipements - Echelle 1:50

Zoom - Franchissement de la route cantonale, matérialité, équipements - Echelle 1:50

Des ilôts en Gras d’Enney (Revêtement semi-perméable, origine canton FR) acceuillent les arbres majeurs et les plantations 
basses. 

Pavage irrégulier en grès Suisse (Carrière Guber, Canton d’Obwald)

Le pavage est un matériaux semi-perméable,  les joints seront colonisés 
par de la végétation spontanée.

Inspirations
Les rues piétonnes du bourg sont, comme pour de nombreux anciens bourgs historiques, pavées. La place du Marché, dans le prolongement des rues 
piétonnes, sera aussi recouverte de pavés. Le panachage des pierres et des calpinages existants à Aigle nous poussent à faire des choix: Favoriser une pierre 
locale (Grès Suisse) et proposer un pavage dit “irrégulier” composer de plusieurs formats de pavés (carré, rectangulaire, boutisse). L’aspect de la place sera 
alors unifié mais non monotone et régulier, dans la continuité des types de pose existantes dans les rues d’Aigle.
Les pavés de la place seront rectifiés et compatible pour les PMR. Les joints seront remplis par un mortier classique et/ou drainant, ou sablés selon les 
endroits de la place. Le but étant d’être compatible avec tous les usages (circulations TIM, piétonnes, vélos) et de favoriser la perméabilité de la place là où 
cela est possible.

Erable de Tartarie (Cépée remontée pour la 
rue Plantour)  - Acer tataricum

Ambiance de la Place Haute: arbres majeurs dans revêtement perméable

Des jeux d’eau pour animer quotidiennement la Place du Marché (Place centrale, Martigny)

Les Monneresses d’Aigle, 1744

Courbes et formes arrondies pour les assises en béton poli avec banquette et dossier en bois

Les collines de Plantour sont le bastion de la flore subméditerranéenne (Chênaie à charme, hêtraies, if, alisier, poirier sauvage...)

Ambiance des Ilôts plantés (Mediengarten, Zürich)

Ambiance des Ilôts plantés (Mediengarten, Zürich)

Charme d’Orient (arbre deuxième grandeur des ilôts plantés) - Carpinus orientalis

Fosse de plantation Technosol:
       - Couche d'aération. ép. 25-30cm

       Chaille de drainage 32/50

       - Mélange TP70-pierre, ép. min. 60cm:

	 - Agrégats granitique concassés 70/150

	 - Terra preta TP70, Proportion 350 l/m3 en place

Arrêt de bus 
“Place du 
Marché”

Mât d’éclairage avec 
têtes orientables

Moneresse 
du Marché

B

B’

Jets d’eau

Fontaine du 
Marché

Assise de la fontaine

Bande polyvalente 2m

Chaussée 3m
Bordure en granit type Etat de Vaud h.13cm

Bordure en granit plongeante type Etat de Vaud

Bordure en granit plongeante type Etat de Vaud

Bordure en granit KSB +22cm

Pavé en Grès Suisse
Carrière d’Alpnach (Canton Obwald)

Pavés irréguliers - Formats variés - Compatible PMR

Jointoyage au mortier Rompox Drain Plus

Lit de pose mélange de sable et de gravier concassé 0/8 

mm, ép.5cm

Fondation Grave 0/45, ép.40cm

Gras d’Enney
Couche de finition ép. 5cm

Posé sur grave filtrante 8cm,
couche de fondation 40cm

Ancien tracé de la Moneresse historique

Pavé en Grès Suisse
Carrière d’Alpnach (Canton Obwald)

Pavés irréguliers - Formats variés
Compatible PMR

Jointoyage au mortier de ciment 400kg/m3
Pose sur dalle béton C16/20, XO

Pavé en Grès Suisse
Carrière d’Alpnach (Canton Obwald)

Pavés irréguliers - Formats variés
Compatible PMR

Jointoyage au mortier Rompox Drain Plus
Lit de pose mélange de sable et de gravier 

concassé 0/8 mm, ép.5cm
Fondation Grave 0/45, ép.40cm

Pavé en Grès Suisse
Carrière d’Alpnach (Canton Obwald)

Pavés irréguliers - Formats variés
Compatible PMR

Jointoyage au mortier Rompox Drain Plus
Lit de pose mélange de sable et de gravier 

concassé 0/8 mm, ép.5cm
Fondation Grave 0/45, ép.40cm

Asphalte carrossable

Pavés de délimitation affleurants

Bordure en granit abaissé +2cm

Peinture pour marquage routier

4m
Avenue Chevron

416.50

Pavé en Grès Suisse
Carrière d’Alpnach (Canton Obwald)

Pavés irréguliers - Formats variés - Compatible PMR

Jointoyage au mortier Rompox Drain Plus

Pavé en Grès Suisse
Carrière d’Alpnach (Canton Obwald)

Pavés irréguliers - Formats variés - Compatible PMR

Jointoyage au mortier de ciment 400kg/m3 - Pose sur dalle béton C16/20

Avenue Chevron

Maison de Ville

Jets d’eau
Hauteur variable, pilotage automatisé
Animation, jeux pour enfants, fraîcheur

Fontaine de la Moneresse
Bloc en pierre, provenance locale - Vert de Salvan
Se désalterer, chemin des fontaines, réminiscense historique

Assise de la fontaine
Béton coulé sur place, finition polie, arrêtes arrondies, couverture 
partielle en chêne suisse, éclairage intégré
S’arrêter, s’asseoir, s’allonger, se reposer, discuter

Bordure en granit
Hauteur +2cm 
Voir, sentir, traverser en sécurité

Bande polyvalente
Marquage routier
Voir, sentir, traverser en sécurité

Chaussée circulable 3m Bande polyvalente 2m

N
0m 1m 2m 3m

Tilleul argenté

Fosse de plantation Technosol avec puit 
d’infiltration et système de trop-plein
       - Couche d'aération. ép. 25-30cm

       Chaille de drainage 32/50

       - Mélange TP70-pierre, ép. min. 60cm:

	 - Agrégats granitique concassés 70/150

	 - Terra preta TP70, Proportion 350 l/m3 en place

Végétation et matériaux pour une place tournée vers l’avenir
La future Place du Marché doit redevenir un espace propice aux rassemblements publics, comme le marché hebdomadaire ou les manifestations ponctuelles 
(Beach-volley, marché de Noël...). La surface plane et dégagée de la place doit répondre à cette demande et le choix des revêtements devra être en adéquation 
avec les futurs usages et avec nos convictions écologiques: Dans le contexte actuel de réchauffement climatique, les réflexions portant sur le sol urbain, 
la gestion des eaux pluviales, la fontaine, l’éclairage et sur la composante végétale de la place sont, à nos yeux, des leviers possibles pour adapter le futur 
aménagement à cette réalité.

Réduire les ilôts de chaleur
Les épisodes caniculaires deviennent plus fréquents, plus longs et plus chauds avec le changement climatique. Le nouvel aménagement doit appréhender 
les situations à venir et tenter de tout mettre en oeuvre pour réduire les effets d’îlot de chaleur. Pour cela, le projet propose des espaces ouverts avec de 
nouvelles plantations, des places ombragées et librement accessibles et des éléments d’eau rafraîchissants, tout en garantissant l’apport et la circulation de 
l’air frais.
La perméabilité du sol est maximisée et des matériaux clairs, semi-perméables et réfléchissants mieux la chaleur permettront d’aider à baisser un peu la 
température. Nos choix se portent sur des matériaux locaux (pavés en Grès suisse (Guber) & et Gras d’Enney (Revêtement semi-perméable, origine canton 
FR)). Les joints, aux abords des ilôts plantés et du revêtement en gras d’Enney, seront sablés afin de permettre à la végétation spontanée de se développer 
et de favoriser l’infiltration des eaux pluviales.

Planter pour les générations à venir
La végétation participe activement au sentiment d’unité dégagé par la place. 
Pour établir un choix d’essence adapté et donc durable, le contexte global lié au milieu de plantation est pris en compte: résistance aux températures 
extrêmes, résistance au manque d’eau, sensibilité aux facteurs pathogènes, sensibilité à la pollution et au sel de déneigement, résistance à la neige, 
changement climatique... Ainsi, dans une proportion limitée (20 à 30% des plantations), nos choix se portent vers des essences d’avenir qui anticipent les 
changements climatiques et qui conviendront aux pronostics du futur climat Aiglon aux alentours de 2070 (Essences originaires de Croatie continentale, où 
règne aujourd’hui le climat que l’on attend dans 50 ans en Suisse). 

L’aménagement de la zone de rencontre permet d’offrir un tout autre visage à la rue Plantour et à la Placette du Théatre. Plusieurs ilôts plantés s’installent  sur 
la Place basse et sur la Place haute. Ils rythment les parcours et offrent une déclinaison d’odeurs, de couleurs et de texture en plein centre-ville.
Les différentes strates végétales seront travaillées avec soin, chaque saison sera marquée par un évenement végétal faisant écho au grand paysage alpin ou 
à la Vallée du Rhône (floraisons des cultures fruitières, côteaux flamboyants des vignes en automnes, collines de Plantour...). 

Les arbres majeurs (Quercus frainetto, Tilia tomentosa) de la Place haute seront plantés dans le revêtement semi-perméable et dans des fosses “Technosol” 
afin de favoriser leurs croissances et pérenités. Ils viendront offrir de l’ombre aux usagers. Leurs positionnements favoriseront les vues sur le grand paysage 
et ménageront un espace central dégagé sur la Place. Le choix des essences, la diversité et la mise en place de fosse de plantations innovantes offrira une 
strate végétale durable.

Cépées remontées (Acer tataricum, Prunus avium, Amelanchier ovalis...) et arbres de deuxième grandeur (Carpinus orientalis, poirier sauvage, acer 
campestre, Pinus cembra... ) viendront agrémenter la Place basse (Rue Plantour) et le parvis ouest (Rue Colomb) de la Maison de Ville. Les déclinaisons 
d’essences, et la colorimétrie saisonnière feront écho au grand paysage (Vigne, Collines Plantour). Ces plantations, regroupées en ilôts plantés, bénéficieront 
également du système “Technosol”. 

Une strate basse composée de vivaces  et d’arbustes structurants (Viburnum opulus, Cornus, Ribes alpinum, Ligustrum...) apporteront couleurs et variétés 
saisonnière à l’ensemble.

Une végétation herbacée spontanée viendra, en fonction des usages et des parcours, coloniser les interstices des pavés et renforcer ainsi la cohérence 
d’ensemble.

Le concept  végétal doit s’adapter aux enjeux de gestion contemporaine de la végétation en ville: il propose de composer avec des vivaces, graminées et 
arbustes à  fleurs, qui demandent peu d’entretien... pour beaucoup d’agrément et d’expression des saisons.

Le temps d’arrêt sur la place du Marché
Différents types d’assises sont proposés sur la Place du Marché.
De formes élancées et généreuses (10 à 15m), deux assises sont disposées sous les grands arbres majeurs de la Place haute.Elles invitent les jeunes à 
s’étendre généreusement tout en offrant une assise traditionnelle aux personnes à mobilité plus réduite. En béton poli, ces deux grandes assises sont 
recouvertes partiellement de lattes en bois (chêne Suisse) afin de garantir le confort d’assise. La finition et les formes arrondies des assises apportent douceur 
et confort recherché.
Bordant les massifs plantés de la zone de rencontre, des bancs en béton coulé sur place (même finition) délimitent les zones plantés et les points de passage. 
Stratégiquement situés, ils offrent le temps dârrêt aux usagers souhaitant contempler les animations quotidiennes de la zone de rencontre.

La Fontaine du 
Marché Les jets d’eau 

de la place 
haute

Principe du banc des 
rencontres: une assise 

généreuse pour s’asseoir 
ou s’allonger des deux 

côtés du banc

Les ilôts plantés de vivaces et de petits 
arbustes structurants, bordés par des 

assises en béton coulés sur place

Retrouver un espace piéton ouvert et dégagé sur le grand paysage, 
propice à différents usages quotidiens et éphemères

Recréer un espace unificateur: faire communiquer les bâtiments pivots de la place 
(ancien Moulin, Maison de Ville, Hôtel de Ville), replanter des arbres majeurs comme 
symboles identitaires de la place

Offrir des lieux de rassemblement pour les évenements du quotidien et de 
l’éphemère
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  Dialogue final, 29.09.2021 // DUO Architectes paysagistes //  RR&A // Ecoscan // Atelier Schlaepfer-Capt

L’espace guinguette au pied de la Tour des Pompiers
La Tour des pompiers: Symbole identitaire de la Ville d’Aigle, son insertion 

dans le site et dans le projet, prend racine au pied de la Tour.
La nouvelle salle communautaire et l’atelier communautaire (dans les anciens 

locaux de la Police) pourront bénéficier d’un espace extérieur acceuillant et 
ouvert à de multiples usages.

“La Table des pompiers” invite au temps d’arrêt, l’éclairage nocturne contribue 
à l’ambiance du lieu.

Ambiance nocturne La tour des pompiers

L’Alpenglow  "est un phénomène optique qui se présente sous la forme 
d'une lueur rougeâtre horizontale près de l'horizon opposé du soleil lorsque le 

disque solaire est juste en dessous de l’horizon“.
À la tombée de la nuit, l’ancienne Tour des pompiers s’illumine en son 

sommet d’une lueur orangée à rougeâtre, rappelant le soleil couchant des 
cimes des montagnes. 

Progressivement, la lumière change de température de couleur prenant les 
tonalités similaires à celles des couchers du soleil, elle diminue de taille petit 

à petit, pour finir par disparaître à minuit.
Intervention artistique discrète et situative, cette lumière perchée évoque 

également la symbolique du phare, repère urbain d’Aigle.

Végétalisation de la Tour des Pompiers
Au pied de la Tour des pompiers, des plantes grimpantes prennent place. 

Elles recouvriront au fil du temps la Tour sur les 3/4 de sa hauteur.
Cette végétalisation renforçera ainsi  l’Alpenglow du début de soirée tout en 
rappellant symboliquement le principe d’étagement de la végétation alpine.

Cette nouvelle végétalisation sera bénéfique à la petite faune locale 
(martinet, chauve-souris, etc..). Elle favorise également la réduction du bruit, 

absorbe le Co2 et aide à l’évaporation des eaux.
(Clématite armandii (persistante), Celastrus orbiculatus, 

Parthenocissus Tricuspidata...)

Martinet noir

Abeille

Nichoirs à 
oiseaux

Hôtel à 
insectes

Belle-dame

Odonates

Coupe CC’ - La Place du Marché composée et articulée - Echelle 1:150

Rue du 
Collège

Avenue 
Chevron

Boulangerie 
pâtisserie 
Tea-Room

Coupe AA’ - La rue Plantour devient une zone de rencontre - Echelle 1:150

Place du 
Marché

Tour des 
pompiers

Hôtel de 
Ville

Terrasse devant le café-restaurant
du Marché

Pavés en grès Suisse

Ilôt planté
Cépées remontées, arbres 2ème grandeur, vivaces et arbustes structurants

Ilôt des pompiers
Plantations et espace guingette

Placette du Théatre
Plantations, assise, gras d’Enney et pavés en Grès PMR

Commerces
4x stationnements zone bleue

Trottoir mixte
2.4m min. 

(1.2m pour vélos)

Trottoir mixte
2.4m min. 

(1.2m pour vélos)

Chaussée carrossable
2x3.3m pour véhicules

Train TPC , ligne ASD en site propre avec gabarit existant

La Place basse: le nouveau visage de la rue Plantour
Cigogne

Mâts routier

source leds
3000°K

Mâts place du Marché

source leds
2200°K

Mâts zone de rencontre

source leds
2200°K

Bancs / Mains courante

source leds
2200°K

La lumière publique se décline en nombreuses fonctionnalités: Elle en appelle à la sécurité, 
à la mobilité, à la beauté. Elle tranquillise, elle permet la mobilité et elle exalte des éléments 
patrimoniaux. Réfléchir à l’ambiance nocturne de la Place du Marché  permet la mise en résonnance 
et en synergie de ces dimensions. Non seulement juxtaposées mais associées, les lumières qui 
rassurent, qui orientent, qui embellissent, font la ville dans toute sa complexité nocturne. 

La mise en lumière de la Place du Marché s’inscrit dans la continuité et les principes du plan 
lumière réalisé par « acte Lumière » en 2020.

• Une différence de température de couleur est proposé entre l’espace routier (3'000°K, lumière 
blanche) et la place du Marché (2’200°K, lumière chaude).

• Les mâts à têtes orientables disposent de plusieurs spots: ce type de luminaire permet  d’orienter 
la lumière sur  les endroits souhaités et offrent une grande flexibilité lors des réglages finaux.
Ils permettent également de s’adapter à l’évolution de la place ou de répondre à des besoins 
éphémères lors d’événements.

• Des lumières intégrées aux bancs, mains courantes et la guinguette apportent une lumière 
singulière au lieu.

• Une lumière symbolique et iconique apparaît en haut de la tour des Pompiers « Alpenglow » .

• D’autres mise en lumière, notamment de la Maison de ville et/ ou de l’Hôtel de ville pourraient 
être imaginées.

La vie nocturne de la Place sera accompagnée par un éclairage spécifique respectueux de 
l’environnement. L’éclairage sera dynamique et son intensité sera donc adaptée en fonction des 
événements, des saisons, des jours de la semaine et des heures de la nuit. Les lumières équipées 
de domotique offrent la possibilité de gérer les intensités de chaque luminaires ainsi que de 
réduire l’intensité (extinction) de la place entre 24h et 05h.

Pour résumé, le projet est composé de quatre types de luminaires, apportant les besoins lumineux 
de chaque espaces:
- Mâts routier, H.~6m, pour la route cantonal
- Mâts place du marché, H.~6m, avec différents spots ajustables
- Mâts zone de rencontre H.~4m, avec différents spots ajustables
- Lumières intégrées dans les composantes urbaines

Rue Farel

Place basse Place haute
Maison de Ville

Place basse
Zone de rencontre

Pente douce, max 4.6% (existante) pour accéder à la Place haute

Miroir d’eau
Légère dépression dans les pavés, se remplissant 

éphemèrement lors d’un épisode pluvieux.

Exutoire et trop-plein dans zones plantées

Miroir d’eau
Légère dépression dans les pavés, se remplissant 

éphemèrement lors d’un épisode pluvieux.

Exutoire et trop-plein dans zones plantées

Escaliers
Bloc en pierre naturelle

12 marches max.

Place haute
Place piétonne

Espace ouvert,  arbres majeurs, installations éphemères, vue dégagée sur le grand paysage

Revêtement semi-perméable, Gras d’Enney

Place Haute
Quai d’attente du bus

Pavés PMR en Grès Suisse

Bordure KSB +22cm

Abris bus TPC

Avenue Chevron 
Chaussée carrossable

Gabarit 8m (2x3m + bande polyvalente 

franchissable de 2m)

Terrasse du Moulin
Nouveaux arbres majeurs, Gras d’Enney et pavés en grès PMR

Avenue 
Chamossaire

Mâts routier

source leds
3000°K

Mâts Place du Marché

source leds
2200°K

Mâts Zone de rencontre

source leds
2200°K

Bancs / Mains courante

source leds
2200°K


